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•

• Bois: FSC et PEFC

• Huile de palme: RSPO

• Cacao: Rainforest Alliance et Fair Trade

•
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•

• Tout opérateur ou trader devra identifier la parcelle de production de son 

produit (art. 9)

• Cette démarche est possible avec la plupart des certifications de durabilité 

(traçabilité « identité préservée »)

•

• Les importateurs de produits provenant de pays à risque devront mettre 

en place des mesures d’évaluation et d’atténuation du risque de 

déforestation/ dégradation

• La certification de durabilité offre aujourd’hui la possibilité aujourd’hui la 

plus réaliste pour cela
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